
• Définir les unités de travail et leur(s) référents.

• Connaître les aspects réglementaires liés au DUER :

Connaître la démarche globale de prévention des risques professionnels.

Acquérir le vocabulaire nécessaire à la mise en place de cette démarche.

• Connaître le fonctionnement de l’application

dématérialisée.

• Mettre en place un programme de prévention à partir de

l’analyse du DUER.

Durée :• Chefs
d’établissement,
• adjoints,
• gestionnaires,
• Assistants de
prévention,

• référents d’unité…

Connaître le fonctionnement de l’application
dématérialisée.

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
Document Unique d’Évaluation des Risques - DUER

Participer à la réalisation et/ou à l’actualisation de l’inventaire des risques et à leur 
évaluation pour contribuer à la transcription de cet inventaire dans l’application DUER; 
pour faire vivre la démarche d’évaluation des risques de façon continue afin d’améliorer 

la sécurité et la santé au travail.

Marie-Laure.Gambirasio@ac-grenoble.fr

Curseur avec un remplissage uni

conseiller-prevention-acad@ac-
grenoble.fr

https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/formations-dinitiative-territoriale-fit
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